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M LLORET BRICE
Les myosotis B12
1 AVENUE DU PARC
77170 BRIE COMTE ROBERT

N° Client : 0857379-1-N

ATTESTATION D’ASSURANCE SCOLAIRE, PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE

Les garanties s’exercent à l’occasion des activités scolaires, périscolaires et extrascolaires,
durant les trajets aller retour domicile-établissement d’enseignement. Elles s’exercent
également à l’occasion des autres activités de la vie privée.

AGPM Assurances certifie que l’enfant Esteban LLORET-DRUDA, né(e) le 15/09/2008 est
garanti(e) pour :

- les conséquences financières des dommages corporels, matériels et immatériels directement
consécutifs causés aux tiers suite à un accident dont l’assuré serait reconnu responsable s’il est
majeur ou pour lequel la responsabilité civile de ses représentants légaux serait engagée s’il est
mineur, en application des articles 1240 à 1243 du Code civil.

- les dommages corporels qu’il pourrait subir à l’occasion des activités de la vie privée : garantie
« Individuelle accident ».

Attestation valable pour l’année scolaire 2024/2025 sous réserve du maintien en vigueur
du ou des contrat(s) concerné(s).

Pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Toulon, le 21 août 2024.

Jean-Pierre GUIARD
Directeur des opérations d’assurance
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